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CONDITIONS G�N�RALES DE VENTE 
 
 
 
LA VENTE ET SON DEROULEMENT 
 
Article 1 
La vente est publique et a lieu aux ench�res. 
LÕadjudication sera faite au plus offrant contre paiement comptant. 
En cas de double ench�re, le lot sera remis en vente et le public admis � ench�rir � nouveau. 
 
Article 2 
La vente a lieu dans lÕordre indiqu� dans le catalogue de vente. La personne habilit�e � diriger la vente se r�serve 
toutefois le droit de sÕ�carter de lÕordre du catalogue, de r�unir ou diviser des lots, ou retirer des lots qui nÕatteindraient 
pas un prix � sa convenance, m�me apr�s ench�res d�passant la mise � prix. 
 
Article 3 
Les mat�riels sont vendus dans lÕ�tat o� ils se trouvent lors de la vente, sans aucune garantie ni aucun recours. 
LÕacheteur potentiel est consid�r� comme comp�tent, et r�put� avoir pris connaissance de lÕ�tat du mat�riel lors des 
expositions. Les photos utilis�es sur les diff�rentes publicit�s ne sont pas contractuelles. Les cotes, quantit�s et qualit�s 
figurant au catalogue ne sont donn�es quÕ� titre indicatif et ne sont pas garanties. 
 
 
LE PAIEMENT DU PRIX, DES FRAIS ET TAXES 
 
Article 4 
Les adjudications sont faites TTC. L'adjudicataire payera, en sus du prix d'adjudication des frais acheteurs de 12% HT 
ainsi que la TVA sur ces frais, soit 14,352 % TTC.  
Pour �tre effectif, le paiement se fera : 
- soit en esp�ces dans le respect de la r�glementation en vigueur, soit 3 000 !, 
- soit par ch�que certifi� ou par ch�que accompagn� obligatoirement dÕune garantie bancaire (voir mod�le dans ce 
catalogue), 
- soit par virement bancaire (mode de r�glement exig� pour les acheteurs hors France) 
 
Les acheteurs hors France devront sÕacquitter du montant de la TVA fran�aise au taux de 19.6 %, comme caution. 
Cette somme sera rembours�e sur pr�sentation du document de transport pour les acheteurs de la CE, et sur 
pr�sentation du document dÕexport pour les acheteurs hors CE. 
 
LÕensemble des frais bancaires restera � la charge de lÕacheteur. 
 
 
TRANSFERT DE PROPRIETE ET GARANTIES 
 
Article 5 
Les acheteurs deviennent responsables de leurs lots d�s lÕadjudication prononc�e, mais le transfert de propri�t� ne 
sera effectif que lors de lÕencaissement d�finitif du paiement. A compter de lÕadjudication, le vendeur ne saura �tre tenu 
pour responsable de la disparition partielle ou totale du lot adjug�, ou des dommages qui pourraient lui �tre 
occasionn�s. 
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ENLEVEMENT DES LOTS ADJUGES 
 
Article 6 
Les enl�vements devront �tre effectu�s par lÕacheteur dans les d�lais annonc�s dans le catalogue et/ou lors de la 
vente. 
Dans le cas o� les lots ne seraient pas retir�s dans les d�lais impartis, le vendeur se r�serve le droit dÕappliquer aux 
acheteurs retardataires des frais de stockage et de gardiennage, sans que sa responsabilit� ne puisse �tre engag�e 
dÕaucune mani�re quant � lÕ�tat ou la conservation des lots en question. 
 
Article 7 
Sauf stipulation expresse, les conduites de gaz, dÕeau, de vapeur, dÕ�lectricit� ou autre raccordement au lot adjug� 
seront d�branch�s au premier raccord, interrupteur, vanne ou rep�re appos�s par le vendeur sur les conduites. 
 
 
RESTRICTION CONCERNANT LA VENTE DE CERTAINS MATERIELS  
 
Article 8 
Les machines et �l�ments de production sont vendus g�n�ralement conformes aux dispositions techniques, ainsi 
qu'aux normes de s�curit� l�gales ou r�glementaires fran�aises. Cette conformit� est attest�e soit par la Plaque de 
Conformit� (machine mise en service apr�s le 15 Janvier 1981 - d�crets 80-543 et 544) ou la Plaque CE (machine mise 
en service apr�s le 15 Janvier 1993 - d�crets 93-40) et le certificat de conformit�. 
 
Article 9 
Lorsque l'effet mis en vente n'est pas conforme aux dispositions techniques, ainsi qu'aux normes de s�curit� l�gales ou 
r�glementaires fran�aises, cette non-conformit� et les restrictions de vente qui en d�coulent seront mentionn�es dans 
le catalogue de la vente dans le descriptif et indiqu�es lors de la mise aux ench�res. 
 
Article 10 
Les machines non conformes sont vendues inaptes � la mise en production. Elles seront vendues en lÕ�tat : 
 

1. � une personne physique ou morale destinant le mat�riel � une utilisation hors CE. 
2. � une personne physique ou morale ayant la qualit� de revendeur, reconstructeur ou collectionneur 

sÕengageant � une mise en conformit�, sous sa responsabilit�, avant cession � un exploitant. 
3. � un professionnel ayant pour activit� le recyclage des composants. 

 
Article 11 
Les dispositions des articles 8 � 10 ne sont pas applicables dans le cas de vente judiciaire pratiqu�e apr�s jugement 
pronon�ant la liquidation judiciaire du vendeur. 
 
Article 12 
Les dispositions des articles 8 � 11 ne sont pas applicables dans le cas de vente judiciaire pratiqu�e apr�s jugement 
pronon�ant la liquidation judiciaire du vendeur. 
 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 13 
Les pr�sentes conditions de vente sont r�put�es connues et accept�es sans r�serve par  lÕacheteur. 
Seule la version des conditions g�n�rales de vente r�dig�es en langue fran�aise, r�git la vente ; toute traduction nÕest 
quÕindicative. 

 

*  *  *  
 
 


